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Lettre datée du 19 août 1981, adressée au Secrétaire g&r.&ral par 
le Repr6sentant permanent de la Jordanie au&; de l'orffanisation 

des Nations Unira 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur les 
dernières violences israéliennes dirigées contre des établissements d'enseignement 
prcfessionnel et supérieur de la rive occidentale occupée, qui se sont traduites 
par l'attaque brutale des autorités isra6liennes d'occupation contre l'Institut 
polytechnique du Gouvernorat d'Hébron et la fermeture dudit &ablissement, fond6 
par l'Association des diplômés d'Université du Gouvernorat d'Hébron qui est un 
organisme bénévole. 

Cet acte ignoble et l'attaque lancée à cette occasion contre les professeurs 
et las étudiants, ainsi que la destruction de mat&iel de laboratoire, qui a coût6 
plusieurs millions de dollars & la population, ne font qu'allonger la &rie d'effortat 
acharn$s des mtoritbs d'occupation pour annihiler par tow les moyens poaeiblec4 
lea cent dlenaei nt existant d 6 les territoires occup 

Lç: Psr&liens d$ploisnt continuellement des efforts eyet&uatiques et 
comidkables par maintenir dam un état de carence éduoertive les Palestiniens 
qui sont restés en bketine en 1948. Toute personne inform&s de la situation 
esrstats imm6diatemeBt un 6car-t énorme entre le nivsau dfinstructisn des Palestini@ns 
pr6eu&s citoyens isr&Pien et de ceux qui habitent Ybrusalem, la rive occidentale 
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Premibrement, ceaaation de ces attaquek.bru&ee et @wprûs arbitraires 
il 1'6gard de profeeseti@ "PS ~.!blhws, btabligements d'emrse~s@ement et d*or@mi: 8 
b&holes des territoi& &U~&S; '- ' p> : 

Dmxi~wnt,, libération des personnes arrêtees au cours de ces attaques; 
I. . . .._^ ._ -. 

Troisihtement, réouverture du bâtiment qui a fait l'objet de l'attaque, en vue 
de permettre $ l'Institut polytechnique de reprendre aa mission d'enseignement sans 
intrusions ni entraves; 

Quatrièmement, autorisation pour l'Association des diplsmés d'université de 
construire un nouveau bâtiment conformément au pesmis d6livrk par la municipalité 
d'Hébron. 

Veuillez trouver ci-joint le texte du mémorandum adressé au Gouvernement 
jordanien par l'Association des diplômés d'Université du Gouvsrnorat d'H6bron. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de ma lettre et du 
mémorandum joint, qui a été rédigé en arabe, comme document officiel dc l'Assemblée 
générale, au titre du point 64 de l'ordre du jour provisoire, et du Conseil 
de sécurité. 

L'Ambassadcur, 

Représentant permanent de la Jordanie 
auprés de I'Oraanisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Harem IWSEIBEH 
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MEMORANDUM DATE DU 27 JUILLET 1981 ADRESSE AU GOUVERNF)~~ JORDA:JIEI? 
PAR LA SECTION D'AMMAN DE L'ASSOCIATION DES DIPLOMES D'UNIVERSITE DU 

GOUVERNEMENT D'REBRON 

&riginal : arab 

1. L'Association des diplômés d'l;niversité du Couvernorat d'Hébron, qui est 
un organisme bén&ole, a créé en 1977, pour les étudiants de la rive occidentale 
et de la bande de Gaza, l'Institut polytechnique d'Hébron. L'Institut offrait 
les meilleurs cours scientifiques et il était équipé de laboratoires, d'ateliers, 
ainsi que de matériel et d'appareils les plus modernes achetés à l'étrancer pour 
des centaines de milliers de dinars. 

2. En 1980, l'Association a décidé de construire, sur un terrain qui lui 
appartenait à Hébron un bâtiment suppl6mentaire de l'Institut polytechniqu- 
qui contiendrait des laboratoires, des ateliers et quelques salles de classe. 
Elle a obtenu un permis de la municipalitz d'H&bron, mais quand elle a cormnenn6 
la construction, les autorités militaires israéliennes ont fait cesser les travaw 
sans raison légitime et ce bien que le permis ait &é obtenu auprès des autoritss 
israéliennes. Pour l'instant, l'interdiction est maintenue. 

3. Comme l'Institut avait grand besoin d'un bâtiment pour loger ses ateliers 
de génie civil, d'architecture, d'électricité et de mécanique, il a demandé 5 
louer un bâtiment neuf appartenant à la municipalité d'Hébron, Celle-ci a accepte 
et elle a donc loué l'un de ses bâtiments à l'Association. L'Institut y a installé 
du mat6riel de laboratoire et des ateliers et a commencer à y donner des cours. 

4. Le 21 juillet 1981 au matin, Lee autorités militaires ont Wit incursion dans 
rtie de 1'Inetitut, ont exp.G& les &uGwter, ont jet6 tout Ic 
ire sur la voie publique et en ont brie6 et &tmit un 

inietration de IfInstitut 
pr&ttxte qu'a la cuite d'un Baiute élu djrecteur de 

ir une ikole relevant de 
ri. la.les 6%VQi@x.rt pourtant 

6.rtemit B la muGeiptiit6, qu'il n'&ht pas 
du Gouvernorat 
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ont expuls& du bgtiment par la force et ont de nouveau jeté à la rue le matériel 
de laboratoire, qui avait coQté des centaines de milliers de dinars. Elles ont 
arrêt6 des Etudiants : des professeurs, puis, se rendant à l'autre bâtiment de 
l'Institut, l'ont ferme et ont chassé les étudiants et les professeurs qui s'y 
trouvaient et elles ont arrêté : 

8) Le président de l'Association des dipl6més d'université, M. Abid Al-Qaisi; 

b) Le directeur de l'Institut technique, M. Rabhi Abu Sninah; 

Cl Le directeur général de l'Association des dipl&& d'université, 
!I. Abd al-Rahman Al-Natshah; 

d) Plusieurs étudiants. 

Tous ont été mis en prison et s'y trouvent encore. 

6. Le xwire d'Hébron s'est adressé aux autorités israéliennes compétc:ntes 
d'H6bron au sujet de cette atlaque et il leur a fait savoir que ce bâtiment 
appartenait à la municipalité, qui l'avait loué 8 l'Association, aue l'Institut 
polytechnique avait btenu le bâtiment de fsçon légitime, que la Direction de 
l'enseignement du Gouvernorat d*Hébron n'avait a.bsolument aucun droit sur ces 
locaw et que cet acte constituait ine atteque contre la municioalit6 d'Hébron, 
aussi bien que contre 1'Associatic.l et l'Institut. Il a demands la liberatioc 
des détenus et la restitution de.. locaux à l'Institut. Les autorités isra"liennes 
ont refusé. 

Je souhaiterais do?: que cette question soit soUlevée dans les instances 
internationales o: le Wuvernement jordanien a des représentants accrédités, 
que les actes et les attaques arbitraires et barbares des autorit& militaires 
israbliennes décrits plus haut soient condamnés zt que les mesures ci-apras 
soient sxi@Ses : 

1, Cessation de cette a eseion barbare et injustifiable contre des hommes 
et des &abliss ths d~@Rs~i~emeRt et contre des or RiaatioRs 
charitables des territoires occupés; 

2. Libération des perscntw~ d&enu s 3 la suite de cette affaire criminelle; 

3. Restitution 8 l'Institut du bstiment quf a fait l'obj de cette attaque, 
18 réouverture de lffns$itut t la libre contiauationn 

b. Autorisation n de coastruir OR ROUV~BM P>&iment 
fté d'Hébrsn. 

-e--m 

--.- 
.c, tq -_ - 

i -4 L 


